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Dans quelques jours, les 
togolais vont célébrer le 
54  anniversaire de 
l’accession de leur pays à 
l a  s o u v e r a i n e t é  
i nte rnat i onale.  Des  
manifestations diverses 
sont prévues à travers le 
pays, notamment le 
grand défilé militaire, des 
matchs de football ainsi 
q u e  d e s  m ee t i n g s  
politiques...
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La Ministre
du Com-
merce et de
la Promotion
du Secteur
Privé, Mme
L E G Z I M
BALOUKI, le
Contre-ami-
ral Fogan
ADEGNON,
D i r e c t e u r
Général du
Port Auto-
nome de
Lomé, les
Commissai-
res des
Douanes et
des Impôts à
l’Office Togolais des Re-
cettes (OTR) et d’autres
acteurs ont assisté le 17
avril dernier à la présen-
tation de la procédure
import conteneur « com-
plet ». Avec cette présen-
tation, le Guichet Uni-
que pour le Commerce
Extérieur au Togo
(GUCE) est entré dans sa
phase opérationnelle.
La Société d’Exploitation
du Guichet Unique pour
le Commerce Extérieur
au Togo (SEGUCE) à tra-
vers le consortium Bu-
reau Veritas Bivac /
Soget qui est chargé de
la mise en place et l’ex-
ploitation du GUCE a
par cette présentation

du 17 avril dernier in-
formé les différents ac-
teurs impliqués sur la
première phase de la
mise en œuvre de ce
Guichet. Cette phase
porte sur La procédure
import conteneur « com-
plet ». Madame la Minis-
tre du Commerce et de
la Promotion du Secteur
Privé, LEGZIM
BALOUKI, n’a pas man-
qué à cette occasion
d’exprimer sa satisfac-
tion et celle du gouver-
nement sur les respects
des procédures dans la
mise en œuvre du Gui-
chet Unique et invité
tous les acteurs à s’im-
pliquer pour la réussite

de cette entreprise.
Les différents acteurs
connaissent désormais
les grandes étapes de la
procédure import conte-
neur « complet ». Cette
séance d’information va
donc, faire place à la for-
mation des partenaires
du GUCE, le lancement
du pilote, la montée en
charge et la Généralisa-
tion. Selon le SEGUCE,
Cet exercice sera répété
pour chaque phase à
savoir l’import conte-
neur global, l’import
conventionnel et vrac,
les hydrocarbures etc.
Le gouvernement dans le
souci d’améliorer la sé-
curité et l’efficacité des

Présentation de la procédure import conteneur « complet »
Le Guichet Unique pour le Commerce Extérieur

au Togo rentre dans la phase opérationnelle

procédures de dédoua-
nement tout en appor-
tant des solutions
innovantes pour sécuri-
ser, automatiser et op-
timiser  les procédures
de la communauté du
commerce extérieur a
initié le GUCE. Dans sa
phase effective, il per-
mettra de simplifier les
procédures de formali-
tés pour l’entrée, la sor-
tie ou le transit des mar-
chandises, d’instaurer
un environnement favo-
rable à la compétitivité
des opérateurs économi-
ques des places portuai-
res et de réduire les
coûts et délais de réali-

sation des opérations
commerciales et logisti-
ques. Entre autres, le
GUCE contribuera à
l’amélioration de l’effica-
cité de la chaîne logisti-
que portuaire, l’accéléra-
tion du passage de la
marchandise grâce à
l’automatisation des pro-
cédures et l’amélioration
de la transparence dans
les relations Entreprises-
Administrations. Bref, le
Guichet Unique pour le
Commerce Extérieur au
Togo veut assainir le cli-
mat des affaires et ré-
duire les tracasseries
douanières.

Suite à la p 6
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Le 27 avril prochain tout
le peuple togolais fêtera
le 54e anniversaire de
son indépendance. Au-
delà d’un simple anni-
versaire, les togolais doi-
vent se demander si le
départ des colons blancs
a permis une réelle prise
en main des affaires de
l’Etat par l’élite togolaise
pour jeter les bases du
développement au profit
des populations. Cer-
tains pessimistes pen-
sent même que la déco-
lonisation a été inutile
pour bon nombre d’Etats
africains car les colons
blancs ont été tout sim-
plement remplacés par
les colons noirs plus im-
pitoyables pour leur
peuple. Certains vont
jusqu’à soutenir que les
guerres fratricides triba-
les qui se produisent sur
le continent auraient pu
être évitées si  les colons
blancs avaient continué
à régenter l’Afrique.

Pour  ce qui con-
cerne le Togo, il n’y a pas
lieu de nous focaliser sur
ce qui n’a pas marché.
Nous devons regarder
l’avenir en face et atta-
quer avec courage les
défis du développement.
Au plan économique,
beaucoup de progrès ont
été réalisés ces dernières

années grâce notam-
ment aux travaux d’in-
frastructures routières,
portuaires et aéropor-
tuaires.

Le réseau des télé-
communications a été
renforcé et modernisé.
De courageuses réfor-
mes structurelles de
l’économie et des finan-
ces ont été engagées et
soutenues par les parte-
naires au développe-
ment.

Au plan social,
beaucoup de mesures
ont été prises en faveur

de la santé, de l’éduca-
tion sans oublier les
chantiers d’adduction
d’eau potable pour les
populations rurales.
Malgré ces efforts, beau-
coup reste à faire car la
pauvreté n’a pas vrai-
ment reculé. 60% de nos
compatriotes vivent en-
core sous le seuil de
pauvreté avec moins
d’un dollar (500 FCFA)
par jour. Au plan politi-
que, un saut patriotique
doit être fait pour nor-
maliser totalement la si-
tuation. Les cicatrices de

27 avril 1960 – 27 avril 2014
54 ans de gestion du pays par les togolais :

Sommes-nous maître de notre destin ?

l’assassinat du premier
président Sylvanus
Olympio ne se sont pas
encore totalement refer-
mées. Les frustrations
nées du long règne de
Gnassingbé Eyadéma
persistent. La transition
actuelle exercée  par le
président Faure pour
rompre avec un passé
musclé et instaurer une
véritable société démo-
cratique n’est pas bien
comprise par tout le
monde.

Ceux qui avaient
des privilèges et bri-

maient les autres impu-
nément ont du mal à
comprendre la nouvelle
vision du président
Faure. Ces anciens re-
prochent aussi  à la nou-
velle génération de s’être
enrichie de façon exagé-
rée en un si laps de
temps.

L’opposition aussi
très faible, minée par ses
divisions est incapable
d’exploiter les failles du
camp au pouvoir pour
constituer une alterna-
tive crédible. Mais l’es-
poir est là et beaucoup
de compatriotes com-
mencent à comprendre
que le vrai combat, c’est
celui du développement,
c’est celui pour la satis-
faction des besoins es-
sentiels de l’homme, se
nourrir correctement,
bien se soigner, se loger
etc…

Il y a 54 ans donc,
les colons blancs sont
partis mais les exigences
d’un monde devenu un
village planétaire, nous
ramènent ces mêmes
blancs sous l’habit des
experts, consultants et
autres assistants techni-
ques pour nous «accom-
pagner» dans nos projets
de développement.

W. Maléki

Trop c’est trop.
Après le grave accident
qui a occasionné 47
morts à Talo, le ministre
des transports et son
collègue de la sécurité
ont décidé de prendre le
taureau par les cornes.
Ils viennent de prendre
un arrêté interministé-
riel pour  s’attaquer à la
racine du mal.

Désormais, le port

du casque est obliga-
toire, la ceinture de sé-
curité est exigée, le télé-
phone au volant est pro-
hibé. Pour les longs
voyages, il est interdit
aux véhicules gros por-
teurs de rouler entre
18H 30mn et 5H 30mn
du matin. Bref toute une
batterie de mesures
pour tenter de freiner ce
bilan macabre.

Au-delà de ces me-

sures prises sous l’effet
de la colère et de l’exas-
pération, les deux minis-
tres ont-ils les moyens
de faire mettre en appli-
cation ce qu’ils ont dé-
cidé ?

Prenons par exem-
ple le problème de port
de casque dans la ville
de Lomé. Il est établi
aujourd’hui que plus de
250 mille taxis motos
circulent à Lomé. Même

si l’on déversait 2000
policiers à Lomé, ils ne
pourraient imposer le
port de casque sans la
volonté de ces conduc-
teurs de taxis motos.
L’interpellation des con-
trevenants ne doit pas se
faire par sondage mais
elle doit être systémati-
que. Et dans la pratique
quotidienne, les conduc-
teurs de taxis motos
n’ont pas peur des poli-

ciers. Les policiers qui
sont déployés à chaque
carrefour sont apparem-
ment sans armes; ce qui
fait que personne n’a
peur d’eux, l’uniforme ne
suffit plus.

Pour les longs voya-
ges, si les gros porteurs
ne doivent désormais
rouler que le jour, ne ris-
que-t-on pas de créer
trop d’embouteillage sur

Suite à la p 5

Ministère des transports :
Des mesures pour éviter des
accidents mortels, mais...
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Le département de Let-
tres-Modernes à la
FLESH (Faculté des Let-
tres et Sciences Humai-
nes) à l’Université de
Lomé vient de s’enrichir
d’un nouveau Docteur. Il
s’agit de M. BOTRE
Dable, diplomate de for-
mation et littéraire qui a
soutenu sa thèse de
Doctorat le samedi 19
avril 2014 à l’auditorium
de l’Université de Lomé.
Pendant une vingtaine
de minutes, l‘impétrant
a livré une prestation
magistrale qui lui a valu
le grade de Docteur es-
Lettres, option Lettres-
Modernes, spécialité Lit-
térature orale avec la
mention Très Honorable.
Le jury de cette thèse de
soutenance était com-
posé des Professeurs
Philippe Lébéné BOLUVI
(Président de Jury),
Kazaro TASSOU et
Koudjoukalo TCHASSIM
du Togo et Pierre
MADEHOUEGNON du
Benin.
Portée sur le thème « As-
pect de la tradition orale
chez les Mamprusi, ana-
lyse morphologique et
sémantique des
Toponymes et des
anthroponymes », cette

thèse insiste sur les va-
leurs culturelles et tra-
ditionnelles du peuple
Mamprusi qui se re-
trouve aussi bien au
Togo qu’au Ghana. En
choisissant de travailler
sur ce thème, le diplo-
mate BOTRE veut ériger
l’outil culturel en sou-
bassement d’un dévelop-
pement intégral d’un
même peuple séparé par
les frontières artificielles.
Il s’inscrit ainsi dans ce

BOTRE Dable, Docteur es-lettres avec mention Très Honorable
Assurer le développement harmonieux

et intégral du peuple Mamprusi du Togo
et du Ghana à travers la culture

nouvel élan de la diplo-
matie active insufflé par
Robert DUSSEY, Minis-
tre des Affaires Etrangè-
res du Togo, sous la
haute impulsion du Chef
de l’Etat Faure
E s s o z i m n a
GNASSINGBE.
« Vous n’êtes pas sans
savoir que lorsque deux
peuples existent, deux
peuples coexistent et vi-
vent ensemble, il y a tou-
jours des conflits. Ce

n’est pas ça l’essentiel,
mais l’essentiel c’est de
leur faire comprendre
qu’ils ont intérêt à vivre
ensemble, à travailler
ensemble et à œuvrer de
concert pour le dévelop-
pement harmonieux et
surtout intégral de leur
zone respective », a ex-
pliqué M. BOTRE avant
d’ajouter : « J’ai choisi de
travailler sur ce sujet car
c’est la politique que
prône le gouvernement

togolais à savoir mettre
en œuvre les valeurs cul-
turelles de chaque peu-
ple mais aussi valoriser
ce que nous avons déjà.
Les Mamprusi se retrou-
vent aussi bien au Togo
qu’au Ghana. Il fallait
voir dans quelle mesure
on pourrait rapprocher
ces deux peuples, leur
permettre de compren-
dre que la cohésion pa-
cifique est nécessaire, ce
que d’ailleurs prônent
les deux chefs d’Etat ».
M. BOTRE a produit,
sous la direction du Pro-
fesseur Kazaro TASSOU,
un document qui sert
dorénavant de fond cul-
turel pour tous ceux qui
désirent s’instruire sur
la culture Mamprusi.
Après cette soutenance,
M. BOTRE Dable pro-
jette la traduction de sa
thèse en anglais pour la
mettre à disposition des
Mamprusi du Ghana.
Son objectif qui est celui
d’assurer l’entente et la
cohésion de ce peuple
pourrait ainsi être at-
teint. « L’objectif, c’est de
rapprocher les peuples
et de les emmener à vi-
vre ensemble sans heurt
», a-t-il conclu.

Jack NUKUNU

Le gouvernement a
choisi de faire de l’ali-
mentation scolaire un
facteur essentiel d’amé-
lioration des conditions
d’étude des élèves et de
leur maintien dans le
système scolaire. Pour
cette raison, il a lancé
officiellement le mardi
22 avril dernier les can-
tines scolaires à travers

le Ministère du Dévelop-
pement à la Base, de
l’Artisanat, de la Jeu-
nesse et de l’Emploi des
jeunes. C’est le village
de Gapé Wonougba
dans la préfecture de
Zio qui a abrité la céré-
monie de lancement de
ce programme en pré-
sence de diverses per-
sonnalités dont la mi-
nistre en charge de la

promotion de la femme,
Mme Ahoefa DEDE-
EKOUE, les députés de
la localité et les parte-
naires techniques et fi-
nanciers du Togo.
Le projet de cantines
scolaires en faveur des
élèves des zones pau-
vres et défavorisées est
une composante du
Projet de développe-
ment communautaire.

En s’y lançant, le gou-
vernement vise la ré-
duction de la vulnéra-
bilité des communautés
pauvres en expérimen-
tant des mécanismes de
protection sociale. Dans
le souci de prendre en
compte un nombre im-
portant de bénéficiai-
res, le gouvernement
pour le compte de cette
année 2014, a décidé de

prendre en compte en-
viron 30934 élèves des
cours primaires et prés-
colaires répartis sur
149 écoles et avec une
somme de 1 milliard de
francs CFA. La Banque
Mondiale pour aider le
gouvernement à bien
poursuivre ce projet lui
a accordé un finance-
ment de 7,1 millions de

Lancement des cantines scolaires en faveur des élèves des milieux défavorisés
Le gouvernement s’engage dans l’amélioration de
la scolarisation à travers l’alimentation scolaire

Suite à la p 7



N° 27 - Jeudi 24 Avril -  2014.

Les VainqueursWARAA POLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUEPOLITIQUE

5

la nationale N° 1 puisque
c’est pendant le jour que
la plupart des taxis voya-
gent et les agents en
mission se déplacent ?

Même sans embou-
teillage comment peu-
vent-ils lutter contre le
phénomène des inter-
ventions pour laisser
passer tel ou tel titan
appartenant à tel ou tel
boss ? Sincèrement il
faut ajouter à ces mesu-
res un système efficace
de contrôle de vitesse. Il
faut en plus donner des
armes à nos policiers
aux carrefours et les
équiper d’appareils leur
permettant de tester le

taux d’alcool dans le
sang.

Il faut aussi en
amont s’assurer que
tout demandeur de per-
mis de conduire jouit de
toutes ses facultés men-
tales. Si un conducteur
est un déséquilibré men-
tal, la sensibilisation ne
lui dit rien. Il faut tout
simplement lui retirer le
permis de conduire.

Il revient donc aux
autorités de prendre tou-
tes les dispositions pour
que ces mesures soient
effectivement appliquées
sur le terrain afin de li-
miter ces catastrophes.

W. Maléki

Ministère des transports:
Des mesures pour

éviter des accidents
mortels, mais...

Suite de la p 3

Les membres du Conseil
National des Patrons de
Presse se sont retrouvés
le vendredi dernier à la
maison de la presse en
assemblée générale élec-
tive. Après plus de deux
mandats d’exercice,
l’heure était venue pour
le bureau de monsieur
jacques DJAKOUTI de
passer la main. Mais ce
n’était pas chose facile
tant un petit groupe a
manœuvré  en vain pen-
dant un long moment
d’empêcher  la tenue de
cette assemblée générale
prétextant tantôt que les
confrères de l’intérieur
n’étaient pas informés,
tantôt que le quorum
n’était pas atteint.
Après un vif et long dé-
bat, les inquiétudes par
rapport à ces deux
points de discorde ont
été levées et les travaux
se sont poursuivis avec
la présentation des dif-
férents rapports suivis
de l’élection du nouveau
bureau de 10 membres.

Il se compose comme
suit :
Président : Jean Paul
AGBO A
1er vice Président : Mi-
chel Yao TCHADJA
2eme Vice président:
Martin N’batou
3eme vice président:
Armel kokou johnson
SG : Fabrice PETCHEZI
SGA : Ambroisine
MEMEDE AZODODASSI
TG : Eric Johnson
TGA : Germain
DUMAHASI
1er Conseiller : Raphael
TOMEGA
2eme conseiller :
Eugène PAMAZE.

La Réda ction

Changement à la tête du Conseil
National des Patrons de Presse

Jean Paul AGBO A. succède
à Jacques DJAKOUTI

Dans quelques jours, les
togolais vont célébrer le
54eme anniversaire de
l’accession de leur pays
à la souveraineté inter-
nationale. Des manifes-
tations diverses sont
prévues à travers le
pays, notamment le
grand défilé militaire,
des matchs de football
ainsi que des meetings
politiques. A ce propos
justement, l’UFC a con-
cocté une série de mani-
festations dont un grand

meeting d’information et
de sensibilisation le 27
avril 2014 à la plage de
Lomé à partir de 15 heu-

res. Le parti de Fo GIL
espère saisir l’occasion
pour faire connaître à
l’opinion nationale et in-
ternationale toute la vé-
rité sur le combat politi-
que de Gilchrist olympio,
les raisons de l’accord
RPT-UFC et surtout   la
nouvelle vision de l’UFC
pour l’alternance  politi-
que pacifique au TOGO.
Un grand rendez-vous
politique à ne pas rater
donc.

La Rédaction

Festivités marquant le 54eme anniversaire
de l’indépendance du TOGO

L’UFC appelle à un grand meeting
d’information et de sensibilisation

le dimanche prochain

Jean Paul AGBO A. nouveau
président CONAPP
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Suite de la p 2
Principales étapes de

traitement d’une impor-
tation dans le guichet

unique portuaire

La rencontre du jeudi 17
avril entre la Société d’Ex-
ploitation du Guichet Uni-
que pour le Commerce
Extérieur au Togo
(SEGUCE Togo) et ses par-
tenaires a porté sur la pro-
cédure import conteneur
« complet ». Au cours de
cette rencontre, le
SEGUCE a présenté les
différentes étapes de cette
procédure qui vont de la
prévision d’escale du na-
vire à la sortie définitive du
conteneur.
1-La prévision d’escale
Le représentant de l’arma-
teur du navire se connecte
au GUCE  et y crée l’es-
cale du navire attendu au
port de Lomé autrement
appelé « Annonce de
Transport Physique ». Il
indique les caractéristi-
ques du navire, les don-
nées générales, le manu-
tentionnaire, les agents
maritimes concernés, les
ports d’escale touchés di-
rectement et les dates de

desserte, les postes à quai.
2-L’annonce de la mar-
chandise
L’agent consignataire trans-
met le plus tôt possible dans
le GUCE le manifeste des
marchandises à décharger.
Il demande l’envoi vers
SYDONIA qui confirme l’in-
tégration. Le GUCE le met à
disposition de toutes les
structures abonnées.
3-Arrivée du navire
L’autorité portuaire a reçu la
prévision d’escale du navire
du GUCE, elle indique l’ar-
rivée et le départ de la rade
et l’arrivée à quai.
4-Le constat de décharge-
ment (VAQ)
Au fur et à mesure des opé-
rations de déchargement, le
manutentionnaire transmet
vers le GUCE les constats de
Vue A Quai (VAQ) des mar-
chandises. Il enregistre la fin
des opérations de décharge-
ment.
5-Le Bon A Délivrer com-
mercial (BAD)
Le transitaire se porte
réclamateur des marchandi-
ses pour le compte de l’im-
portateur chez le
consignataire, c’est
l’échange de connaissement.

Le consignataire lui
donne le Bon A Délivrer
dans le GUCE.
6- La déclaration en
douane
La déclaration est saisie
dans SYDONIA par le
commissionnaire agrée
en douane. L’avis d’en-
registrement de la décla-
ration en douane est
transmis au GUCE au
moment de sa validation
et de sa liquidation par
SYDONIA (BAED).
7-L’émission des factu-
res (DFU : Document
de Frais Unique)
Les enveloppes des fac-
tures des structures
émettrices représentées
dans le GUCE sont gé-
nérées automatique-
ment dans le Document
de Frais Unique. Les fac-
tures sont complétées,
vérifiées et émises par
chacune des structures
émettrices. Le DFU
prend le statut « émis »
dès que toutes les factu-
res sont émises. Le tran-
sitaire commissionnaire
agrée en douane reçoit
une notification via son
adresse électronique. Il

peut consulter le DFU  à
tout moment dans le
GUCE. Les deux banques
reçoivent instantanément
les fichiers comportant
l’ensemble des factures.
8-Le Paiement du DFU
Le commissionnaire agrée
en douane paie son DFU à
l’une des caisses mise en
place à cet effet par UTB
ou ECOBANK. Il peut don-
ner les instructions de rè-
glement depuis son bu-
reau. La banque notifie le
GUCE du paiement du
DFU qui passe en statut
OK.
9-Identification du trans-
porteur (BACT : Bon A
Charger Transporteur)
Le transitaire identifie le
transporteur autorisé à
prendre livraison du con-
teneur, et à pénétrer dans
les installations portuai-
res. Il renseigne également
l’immatriculation du véhi-
cule et de la remorque ;
10-Le Bon A Sortir (BAS)
et la sortie des marchan-
dises
Le Bon A Sortir est
authentiquement généré
par le GUCE dès que les
conditions requises sont

Présentation de la procédure import conteneur « complet »
Le Guichet Unique pour le Commerce Extérieur

au Togo rentre dans la phase opérationnelle
réunies : Vu à quai, BAD,
BAED, DFU OK, BACT. Un
message est automatique-
ment envoyé au manuten-
tionnaire l’autorisant ainsi
à délivrer les marchandi-
ses au transporteur. L’en-
trée du transporteur sera
autorisée par les agents du
port si le BAS et son iden-
tification figurent dans le
GUCE. Ce contrôle offre
un double avantage : flui-
dité et sécurité de la ges-
tion des entrées/sorites.
Le manutentionnaire déli-
vre les marchandises
après contrôle du BAS
dans le GUCE et transmet
le constat d’enlèvement.
Un dernier contrôle sera
réalisé dans le GUCE par
les agents de la Douane et
du PAL aux postes de sor-
tie. Ils constatent la sortie
effective via le « Mouve-
ment de Sortie ». Cette der-
nière étape marque la fin
du processus et permet de
générer des statistiques
sur les temps de passage
au Port Autonome de
Lomé.

Jack NUKUNU

En prélude au lance-
ment du tout premier
produit « Accès des
Pauvres  aux Services
Financiers (APSEF) »,
un point de presse a été
organisé par les cadres
du Fonds National de la
Finance Inclusive hier
mercredi au siège de
cette institution à
Lomé.
Dans une déclaration
liminaire Monsieur
Yves GNABA, Directeur
des Opérations de par-
tenariat au FNFI, a in-
diqué que l’APSEF
s’inscrit dans la dyna-
mique du lancement
du FNFI qui est un ins-
trument de résolution

de la question de l’exclu-
sion financière au Togo.
«Le programme APSEF...
entend impacter 300.000
personnes durant cette
année 2014», a-t-il laissé
entendre. Monsieur Yves
GNABA a aussi rappelé le
mode opératoire du fonds
qui est celui du « faire
faire». Pour lui, les Pres-
tataires de Services Fi-
nanciers (PSF) seront les
acteurs clés de mise en
œuvre effective du FNFI.
L’APESF s’attaque à la
grande pauvreté ou aux
personnes vulnérables. Il
s’agira pour ces person-
nes, porteuses des AGR
(Activités Génératrices de
Revenus), de se consti-

tuer en groupes soli-
daires de 4 à 6 per-
sonnes pour bénéfi-
cier de prêts à con-
currence de 30.000
fcfa par personne et
à un taux d’intérêt
bonifié de 5% l’an sur

toute l’étendue du ter-
ritoire.
Pour le lancement offi-
ciel de ce premier
« bébé » du FNFI le 26
avril prochain, le Direc-
teur des Opérations de
Partenariat annonce la

Le projet FNFI dans sa phase opérationnelle
Lancement samedi prochain du produit APSEF

signature des conven-
tions avec les 18 Insti-
tutions de Micro Fi-
nance retenues par ap-
pel d’offre selon la pro-
cédure d’attribution
des marchés publics et
des opérations pilotes
de prêts octroyés aux
groupes solidaires déjà
identifiés par les IMF
partenaires.
D’autres produits vien-
dront dans les mois à
venir compléter la
gamme des produits du
fonds afin de répondre
valablement au pro-
blème de la pauvreté.

SENA LE LIBRE PENSEUR
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Démarrée le 25 Décem-
bre 2013 avec 12 équi-
pes, la 2ème édition du
tournoi de l’Amitié et de
la fraternité initiée  par
ADOUVI Didace a connu
son apothéose le 20 Avril
dernier avec la grande fi-
nale. Pendant 4 mois, les
amoureux du ballon
rond se sont retrouvés
autour d’un seul objec-
tif qu’est la participation
des jeunes au développe-
ment de la localité
d’Agbata Bas-Mono. 12
au départ ; elles ne se-
ront que 4 équipes à se
retrouver dans le carré
d’AS de ce tournoi. Il
s’agit de Mercure fc
d’Alogavi, AJTP d’Aného,
FC Mono d’Agbat bas-
Mono et Dabrun Fc de

Dagué. A l’issue des
demi-finales Mercure Fc
et Fc Mono se sont re-
trouvés en finale. Une fi-
nale jouée dimanche
sous les regards du pré-
fet des Lacs Akouété
Edan, du chef canton
d’Agbodrafo Togbui
Assiakoley Mensah, du
chef du village d’Agbata
Allaglo Togbui Togouna
Allaglo, du promoteur
Didace Adouvi et d’un
public qui a fait nom-
breux le déplacement.
Après 90 min de jeux,
c’est la formation de
Mercure Fc qui a su ti-
rer son épingle du jeu en
l’emportant sur un score
de 2 buts à 1 devant FC
Mono.
«Le tournoi de l’Amitié et

de la Fraternité est orga-
nisé sur un terrain petits
poteaux afin d’attirer l’at-
tention des autorités des
lacs sur l’absence d’un
véritable terrain de foot-
ball à Agbata Bas. Et à
travers l’engouement et

Football petits poteaux
Mercure d’Alogavi enlève le trophée de la 2ème édition du tournoi de

l’Amitié et de la Fraternité à Agbata Bas-Mono dans la préfecture des Lacs

la mobilisation autour de
cette organisation qu’on
puisse nous trouver ce
terrain dont  la jeunesse
a besoin pour ses activi-
tés» a déclaré le promo-
teur Adouvi Didace qui
se dit également satisfait

du bon dénouement de
cette 2ème édition.
Mercure Fc Vainqueur
du tournoi a reçu des
mains du préfet, un tro-
phée, une enveloppe, un
jeu de maillots, des mé-
dailles et des ballons. Le
2nd prix a été remis au
capitaine de FC Mono
par le chef canton
d’Agbodrafo, des mé-
dailles et ballons ont été
distribués aux autres
acteurs qui ont participé
à la réussite de ce tour-
noi par Togbui Allaglo,
Togbui Gagban et Togbui
Yovo. D’ores et déjà la
prochaine édition est
lancée.

JAMES

dollars US. Ce finance-
ment va prendre en
compte à partir de sep-
tembre prochain 166
écoles. Ce qui porte le
nombre d’écoles bénéfi-
ciaire à 315 pour 67774
élèves sur le plan natio-
nal.
D’après les explications
de la coordinatrice du
Programme de Dévelop-
pement Communau-
taire (PDC) , la sélection
des écoles suit des cri-
tères comme le niveau
de pauvreté du canton,
à l’éloignement des ha-
bitations, au taux de
déperdition scolaire, à
l’état des infrastructu-
res scolaires, au taux de
fréquentation etc. « En
plus de contribuer à
l’accès à l’éducation
dans la perspective
d’une scolarisation uni-
verselle à l’horizon
2015, l’alimentation

scolaire constitue aussi
un moyen de protection
sociale pour les enfants
qui sont dans les zones
vulnérables. Le gouver-
nement conscient de
cet enjeux n’a pas man-
qué d’inscrire cette pro-
blématique dans la
stratégie nationale de
protection sociale. », a
affirmé Mme Victoire
Tomégah Dogbé, Minis-
tre du développement à
la Base, de l’Artisanat
de la Jeunesse et de

l’emploi des Jeunes.
Pour sa collègue en
charge de la promotion
de la femme, la minis-
tre Ekoué-Dédé, ce pro-
jet permet d’accélérer
l’éducation des filles qui
est une préoccupation.
Il est également une op-
portunité d’emploi pour
les femmes.
Démarré à titre pilote en
2008 dans 92 écoles et
avec un effectif de
18 000 écoliers, les can-
tines scolaires sur le

PDC se sont étendues à
256 écoles avec 61 000
écoliers bénéficiaires
entre 2012 et 2013. Une
étude réalisée en 2010
sur les cantines scolai-
res du PDC, a permis de
constater une augmen-
tation d’effectif de 9,4%
dans les écoles bénéfi-
ciaires contre 7,5%
dans les non bénéficiai-
res. Il y a également une
augmentation de 12,6%
de filles contre 6,8% des
garçons. Le relèvement

Lancement des cantines scolaires en faveur des élèves des milieux défavorisés
Le gouvernement s’engage dans l’amélioration de
la scolarisation à travers l’alimentation scolaire

du taux d’abandon sco-
laire est de 0,9% dans
les écoles bénéficiaires
contre 1,4% dans les
non bénéficiaires. Ces
résultats encouragent
le gouvernement à éten-
dre progressivement ce
projet pour atteindre le
maximum d’écoliers.
Ces résultats encoura-
gent alors le gouverne-
ment et ses partenaires
à aller de l’avant.

A. FIC

Suite de la P4



N° 27 - Jeudi 24 Avril -  2014.

Les VainqueursWARAA NNNNNAAAAATIONTIONTIONTIONTION


